
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2023 

Le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois à vingt heures zéro minutes, les membres 

du Conseil municipal de la Commune de Cosswiller se sont réunis dans la salle des 

délibérations à la mairie de Cosswiller, sur la convocation qui leur a été adressée le 13 

décembre 2023 par le maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2122-8 du Code 

Général des collectivités territoriales. 

La séance a été publique sous la présidence de M. François SCHNEIDER, Maire. 

 

Membres présents :  M. Thierry SCHEER, M. Roland GASSER, M. Daniel JILLI, M. 

François FRITSCH, Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE, M. Laurent USCHE, M. Michel 

HUNZINGER, M. Edmond HAELBERG et M. Estève WASSER. 

Membres excusés ayant donné procuration : Mme Francine KOEBEL-SCHWEITZER 

donne procuration de vote à M Thierry SCHEER, Mme Aurélia STRUPP-ECK donne 

procuration de vote à Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE, Mme Karima HEITZ-

BOUKERCHE donne procuration de vote à M. Michel HUNZINGER, Mme Claire GREFF-

DIETSCH donne procuration de vote à M. Daniel JILLI et Mme Claire AUER-LORENTZ 

donne procuration de vote à M. Laurent USCHE. 

Secrétaire de séance : Mme Anne-Marie WEISS, secrétaire de mairie, a été désignée 

secrétaire de séance selon les dispositions de l’article 2541-6 du code général des collectivités 

territoriales. 

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯ 

     Cosswiller, le 13 décembre 2023  

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil 

municipal qui aura lieu le mardi 19 décembre 2023 à 20h 00 dans la salle du 

conseil à la Mairie. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’assurance de ma considération 

distinguée. 

ORDRE DU JOUR 

1°) Approbation du procès-verbal du 24 octobre 2023  

2°) Décisions prises par délégation 

3°) Approbation de la proposition financière d’Amélogis relative à 

l’opération d’aménagement « cœur de village »   

4°) Signature de la convention vague 3 relative à l’expérimentation du 

compte financier unique (CFU)   

5°) Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 du 

centre de gestion du Bas-Rhin – petit marché 

6°) Recensement de la population 2024 : nomination et rémunération 

de l’agent recenseur 

7°) Délégation à l’exécutif pour l’admission en non-valeur des 

créances de faible montant 

8°) Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour 

les agents 

9°) Communications diverses 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance en saluant les membres présents et leur souhaite une 

cordiale bienvenue. 

Monsieur le Maire poursuit et énumère les procurations, constate le quorum, puis aborde 

l’ordre du jour. 



 

37/2023   Approbation du procès-verbal du 24 octobre 2023 : 

 

Le procès-verbal de la séance du 24 octobre 2023 est lu et adopté à l'unanimité des 

présents de la séance du 24 octobre 2023. 
 

38/2023   Décisions prises par délégation : 

Par délibération n°84/2020 du 10 novembre 2020, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, 

le Conseil Municipal a donné délégation au Maire en certaines matières afin de faciliter la 

bonne marche de l’administration communale et le règlement rapide de certaines affaires. 

Conformément à l’article L. 2122-23, il appartient au Maire de rendre compte à 

l’Assemblée des décisions prises par délégation. 

Le Conseil est par conséquent invité à prendre connaissance des éléments intervenus 

depuis la dernière séance jusqu’au 19 décembre 2023 inclus : 

Arrêté de virement de crédits 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ; 

Vu la délibération du 24 mars 2023, autorisant le maire à procéder à des virements de crédits 

de chapitre à chapitre, hors dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles 

de la section ; 

Vu l'insuffisance de crédits au chapitre 68 de la section de fonctionnement ; 

Vu les crédits disponibles en section de fonctionnement au chapitre 011 ; 

Le maire a décidé le virement de crédits suivant : 

Section de fonctionnement / Chapitre 011 / Article 6228 : - 230 € 

Section de fonctionnement / Chapitre 68 / Article 6817 : +  230 € 

Le présent arrêté est certifié exécutoire le 22/11/2023 étant donné sa transmission au contrôle 

de légalité et sa publication. 
 

39/2023 : Approbation de la proposition financière d’Amélogis relative à l’opération 

d’aménagement « cœur de village » : 

 

La réunion de toutes les commissions réunissant tous les conseillers municipaux a eu lieu le 

30 novembre 2023 pour s’entretenir sur la proposition financière que la société Amélogis a 

adressé par courrier à la Commune le 24 novembre 2023. 
 

Concernant le remboursement des frais engagés par Amélogis à hauteur de 41.075,64 euros 

HT. La commune est d’accord d’acquérir les trois permis d’aménager ainsi que tous les 

documents s’y rapportant.   
 

Pour la cession du terrain à la Commune de la parcelle appartenant à Amélogis évaluée au prix 

de 125.000 euros HT par les services des domaines, la commune souhaiterait signer un 

compromis de vente pour acquérir ce terrain moyennant un abattement de 10%. Ainsi qu’un 

délai de paiement jusqu’au moment de la revente. 
 

Lors du conseil d’administration du 08 décembre 2023 de la société Amélogis il a été décidé 

que : 

Le CA a réservé une suite favorable à la proposition de la commune.  

Un seul point a été précisé par le CA, la vente définitive avec le paiement du prix du terrain 

devra être signée au plus tard le 1er octobre 2024.  
 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

Décide : 

La commune est d’accord d’acquérir les trois permis d’aménager ainsi que tous les documents 

s’y rapportant pour 41.075,64 euros HT. 



Pour la cession du terrain à la Commune de la parcelle appartenant à Amélogis évaluée au prix 

de 112.500 euros HT par les services des domaines, la commune est d’accord pour signer un 

compromis de vente pour acquérir ce terrain. Et accepte le délai du 30 septembre 2024 pour 

la signature de l’acte. 
 

Autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires.  
 

Précise que les crédits nécessaires à cette proposition financière seront prévus au Budget 

Primitif 2024. 

 

40/2023 : Signature de la convention vague 3 relative à l’expérimentation du compte 

financier unique (CFU) : 

 

Expérimentation du CFU 
 

L’article 145 de la loi de finances pour 2023 a ouvert, jusqu'au 30 juin 2023, une nouvelle 

période de candidatures à l’expérimentation du Compte Financier Unique au titre de l’exercice 

budgétaire 2023 (vague 3). 
 

Deux pré-requis devaient être validés pour pouvoir candidater : 
 

- avoir adopté le référentiel M57 pour les budgets administratifs (M4 pour les SPIC) ; 

- avoir dématérialisé les documents budgétaires. 
 

La commune de COSSWILLER, autorisée par délibération n°07/2023 du 24/02/2023 et 

remplissant ces deux conditions, a candidaté en ligne. 
 

La candidature de la commune ayant été retenue, le conseil municipal est donc appelé à 

autoriser le Maire à signer, avec l’Etat, la convention y afférente, pour sa participation à 

l’expérimentation. 
 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, 
 

- autorise Monsieur le Maire à signer, avec l’Etat, la convention Vague 3 afférente à 

l’expérimentation du CFU à partir de l’exercice 2023. 
 

41/2023 : Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 du centre de 

gestion du Bas-Rhin – petit marché : 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 26, non encore codifié ; 
 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de 

l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances 

souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établis-

sements territoriaux ; 
 

Vu le contrat d’assurance des risques statutaire mis en place par le Centre de Gestion du 

Bas-Rhin au 1er janvier 2024, en application de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment 

l’article 26 ; 
 

Considérant que : 
 

Le Centre de Gestion du Bas-Rhin a mis en place un contrat d’assurance des risques statutaire, 

pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027, à destination des collectivités et 



établissements du département. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DECIDE d’adhérer à la proposition du Centre de Gestion du Bas-Rhin de contrat d’assurance 

des risques statutaire, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- Assureur : GMF VIE ; 

- Courtier : RELYENS SPS ; 

- Durée du contrat : 4 ans avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ; 

- Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 

6 mois ; 

- Contrat en capitalisation ; 

- Respect du statut dans son intégralité (notamment prise en compte du remboursement 

des frais médicaux aux frais réels, pas d’exclusion de risques) à l’exception du décès 

pour lequel seuls les éléments intégrés à l’assiette de cotisation seront indemnisés ; 

- Base de remboursement couvrant les obligations statutaires de l’employeur à l’égard 

de ses agents à l’exception du décès pour lequel seuls les éléments intégrés à l’assiette 

de cotisation seront pris en charge 
 

DECIDE de s’assurer pour les garanties : 
 

IRCANTEC : 

Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la CNRACL et des Agents Non-Titulaires 

- Risques garantis : Congé pour invalidité temporaire imputable au service, Grave Maladie, 

Maternité (y compris les congés pathologiques, adoption, paternité et accueil de l’enfant), Ma-

ladie ordinaire, Temps partiel thérapeutique ; 

- Conditions : 1,27% de la masse salariale assurée avec une franchise de 15 jours par arrêt en 

maladie ordinaire. 
 

APPROUVE que chaque collectivité ou chaque établissement public adhérant au contrat 

groupe d’assurance statutaire proposé par le Centre de Gestion sera redevable au Centre de 

Gestion d’une contribution « assurance statutaire » fixée comme suit et selon les modalités 

suivantes :  

- Taux : 3% 

- Assiette : le montant des cotisations acquittées par la collectivité ou l’établissement 

public auprès de l’assureur dans le cadre du marché. 

- Modalités : le recouvrement sera émis sur l’année n+1 sur la base des cotisations ac-

quittées par les collectivités sur l’année (n). 
 

AUTORISE le Maire à signer la convention et les documents s’y rapportant. 
 

42/2023 : Recensement de la population 2024 : nomination et rémunération de l’agent 

recenseur 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 

à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des 

données), 
 

Vu le Code général des collectivités locales, 
 

Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en 

matière de statistiques, 
 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée sur l’informatique, les fichiers et les libertés, 
 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (notamment 

son titre V, articles 156 à 158), 
 

Vu le décret en Conseil d’État n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifié définissant les modalités 



d’application du titre V de la loi n° 2002-276, 
 

Vu le décret n° 2003-561du 23 juin 2003 fixant l’année de recensement pour chaque commune, 
 

Vu l’arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485, 

Considérant la nécessaire désignation d’un agent de recensement dans la commune, 
 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

Nomme en qualité d'agent recenseur pour l'année 2024 : Mme WEISS Anne-Marie, 

secrétaire de mairie non titulaire. 
 

Leurs missions et obligations sont celles définies par les décrets et l’arrêté susvisés. 
 

Leurs obligations relatives à la confidentialité et la protection des données sont celles définies 

par le règlement général sur la protection des données et les lois n° 51-711 et n° 78-17 susvisés. 
 

À ce titre, ils s’engagent notamment à ne pas transmettre les renseignements ou données 

relatives à des personnes physiques, qu’ils seront amenés à collecter ou mobiliser pour les 

besoins du recensement de population, à d’autres destinataires que ceux désignés ou autorisés 

par l’Insee ; ni en faire état dans leurs relations à des tiers, quels qu’ils soient. 
 

Ils reconnaissent, en cas d’infraction, s’exposer aux poursuites d’ordre pénal prévues 

par l’article 226-13 du code pénal relatif au secret professionnel et les articles 226-16 à 226-

24 du code pénal relatif aux atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des 

traitements informatiques. Ils reconnaissent également s’exposer dans ce cas à des poursuites 

en responsabilité civile au titre des dommages causés. 
 

Mme WEISS Anne-Marie percevra une rémunération calculée dans le cadre de cette mission 

qui se déroulera pendant ses heures de service qui pourront faire l’objet d’un 

aménagement provisoire à la hausse, dans le respect des garanties minimales en 

matière de durée du travail. En référence à la délibération n°12/2015 du 

10/03/2015 autorisant le paiement des heures complémentaires et instituant le 

régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, les éventuels 

travaux supplémentaires donneront lieu à une compensation financière en heures 

complémentaires à son grade actuel de secrétaire de mairie.   
 

43/2023 : Délégation à l’exécutif pour l’admission en non-valeur des créances de faible 

montant : 

 

L’admission en non-valeur est proposée par le comptable pour les créances irrécouvrables, soit 

celles pour lesquelles les diligences s’avèrent impossibles ou vaines, ou dont les perspectives 

de recouvrement ne sont pas estimées suffisantes pour justifier leur poursuite. 
 

L'article 173 de la loi n° 2022-2017 du 21 février 2022 permet aux assemblées délibérantes de 

déléguer l'admission en non-valeur des créances irrécouvrables de faible montant à l’exécutif. 

Le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 fixe le seuil maximal légal à 100€ pour les communes ; 

l’assemblée demeure cependant libre de fixer un seuil inférieur, voire, de limiter cette 

délégation, dans le respect du seuil défini, à certaines catégories de créances. 
 

La décision d’admission en non-valeur qui sera prise sur cette base s’effectuera alors par 

arrêté. 
 

Le maire doit effectuer une restitution à l’assemblée au moins une fois par an, en produisant 

un état listant les créances admises en non-valeur, assorties du motif d’admission. 

En outre, l’assemblée dispose d’un droit d’évocation des pièces produites, à l’appui de la 

demande, auprès du comptable public. 

Le Maire propose au Conseil Municipal de lui accorder délégation pour l’admission en non-

valeur des créances irrécouvrables de faible montant, à concurrence du seuil légal maximal de 



100 €. Dans cette limite, cette délégation est valable pour toutes les catégories de créances. 

       

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

Décide d’accorder délégation au maire pour l’admission en non-valeur des créances 

irrécouvrables de faible montant à concurrence du seuil légal maximum de 100 €, pour toutes 

les catégories de créances. 

 

44/2023 : Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour les agents : 

 

Le Conseil municipal de la commune de Cosswiller, 
 

Sur rapport de Monsieur le Maire,  
 

Vu le code général de la fonction publique ;  
 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  
 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 11 décembre 2023 ;  
 

Vu le tableau des effectifs ; 
 

Considérant qu’il y a lieu de soutenir le pouvoir d’achat des agents de la fonction publique 

territoriale ayant perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de 

la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 
 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer, dans les limites prévues pour les 

fonctionnaires de l’Etat, le régime indemnitaire ;  
 

Considérant que le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précité prévoit qu’il revient à 

l’organe délibérant de fixer certaines modalités d’application de la prime de pouvoir d’achat, 

notamment le montant de cette prime déterminé en fonction de la rémunération brute perçue 

par les agents sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

DECIDE 
 

Article 1er : D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions fixées 

par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de 

pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction 

publique territoriale et la présente délibération. Cette prime n’est pas 

reconductible. 
 

Article 2 : Le barème des montants de la prime est fixé comme suit : 

 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période  

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 200 € / (Max : 800€) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 200 € / (Max : 700€) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 200 € / (Max : 600€) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 200 € / (Max : 500€) 



Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 € / (Max : 400€) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 200 € / (Max : 350€) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 200 € / (Max : 300€) 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 

de l’agent sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Article 3 : La prime est versée en une fois. La prime doit être intégralement versée avant le 

30 juin 2024. Elle sera versée en date du 01/04/2024. 
 

Article 4 : D’inscrire les crédits budgétaires nécessaires au versement de la prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle au budget de la collectivité ou de l’établissement public et 

charge l’autorité territoriale de procéder aux attributions individuelles par arrêté 

individuel en tenant compte des conditions de versement fixées par le décret 

n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précité et arrêtées par la présente délibération. 

 

Communications diverses : 

 

 Le Conseil municipal prend connaissance de diverses informations, notamment : 

 

● remerciements de l’association club vosgien de Wasselonne pour le versement de notre 

subvention. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire, lève la séance à 20h20. 

***********************************************************************. 
Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales.  

                                                                                                              Le Maire, 

                                                                                                     François SCHNEIDER 


